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BACCALAURÉAT 2022
Les épreuves orales débuteront

jeudi prochain 
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Prières aux heures officielles 
Du 21 au 25 Août 2022

Lever du soleil: 
06h 20mn
Coucher du soleil:
18h 05mn
Fadjr :        05h 05mn
Dhouhr :    12h 14mn
Ansr :        15h 18mn
Maghrib:    18h 05mn
Incha:        19h 20mn

PÉNURIE DE RIZ :

Où sont donc les 5000 tonnes 
de riz annoncées par l’Onicor ?



Dans le cadre du conflit entre
Ntsorale et Maoueni, Me
Moudjahid Abdoulbastoi, avocat
de Maoueni dit avoir déposé ce 22
août un recours administratif pour
reprocher à l'Etat le décès de
Mwigni Athoumani tué par des
jeunes de Ntsorale. 

Le calme est revenu dans la
région de Dimani. Mais un
calme qui ne tient qu'à un

bout de fil car au-delà des dégâts
commis dès le début du conflit entre
Maoueni et Ntsorale, un homme a
perdu la vie sous la protection des
forces de l'ordre, si bien que l'avocat
de Maoueni pointe du doigt la
responsabilité de l'Etat. « Cet
homme dont nous déplorons aujour-
d'hui la mort était une personnalité
respectée. A bord d'un mini bus, il
était avec des responsables de
Maoueni à destination de Koimbani
pour visiter des siens en garde vue

au poste de Koimbani Oichili. Ils
étaient sécurisés par l'unité de mili-
taires déployés dans la zone pour
maîtriser les frontières. Arrivant au
foyer Tari El Hayati de Ntsorale, le
pick up des gendarmes s'est arrêté et
le chef de l'unité est descendu pour
discuter avec un groupe de jeunes de
Ntsorale pendant que le bus de
Maoueni était derrière. Sauf que le
contenu de la discussion entre le
chef de l'unité et les jeunes est tou-
jours inconnu. En tout cas, il est
revenu dire au bus de passer en toute
sérénité et sécurité », a expliqué Me
Abdoulbastoi. 

Et de poursuivre avec regret : «
Les gendarmes sont partis laissant
au village le bus de Maoueni. Ce
dernier avançait avec des passagers
tremblotants jusqu'au parage du
rond-point de Sidjou, où un groupe
de jeunes montait et brutalisait le
bus. Dans cette embuscade, 4 per-
sonnes dont Mwigni se sont faits

descendre du bus. Mwigni est battu
à mort, le deuxième est entre la vie
et la mort. Les deux autres sont en
vie grâce à Dieu et la protection de
certaines personnes de Ntsorale ».
Le conférencier a regretté un
manque de responsabilité de la part
des forces de l’ordre de faire
confiance à un trajet serein alors
qu'il s'agit de deux villages en
conflit. « Ce qui était censé arriver
est arrivé car c'était écrit là haut.
Mais l'Etat doit assumer sa respon-
sabilité. Si je dis cela, c'est parce que
les militaires déployés dans la zone
ont été envoyés par les autorités qui
devront faire en sorte d’élucider les
circonstances du drame survenu
contre le bus de Maoueni », dit-il. 

Devant les médias, il annonce
avoir déposé hier 22 août un recours
administratif contre l’Etat sur le
crime de Mwigni. Selon lui, l'objec-
tif est de pousser l'Etat à assumer sa
responsabilité. Le gouvernement

doit être vigilant, car à un moment
où l'on reproche des fautes aux mili-
taires, il faut rappeler les agisse-
ments des forces de l'ordre lors du
conflit récent entre Nyumadzaha et
Salimani Hambou dont la localité de
Nyumadzaha a déposé plainte cont-
re des gendarmes accusés de bavu-
res. « Une enquête est en cours.
Tous les paramètres devant permett-
re de sanctionner les coupables

devront être pris en considération
par le tribunal. Car il n'y a que de
cette façon qu’on peut apaiser la
conscience des victimes », souligne-
t-il. Ainsi plusieurs arrestations ont
été faites dans les deux localités, il
reste à la justice de faire son travail
avec équité pour promouvoir une
paix durable dans les deux localités. 

Kamal Gamal

CONFLIT NTSORALE ET MAOUENI : 
« L'Etat doit assumer sa responsabilité »

À Mohéli, la participation à
l’activité de vaccination intensive
lancée le lundi 15 août sur l’en-
semble du territoire national, pour
une durée de 10 jours, est faible.
En 5 jours, les personnes vacci-
nées sont loin d’atteindre la moitié
de l’objectif prévu pour arriver à
60% de couverture vaccinale.
Toutes les personnes impliquées
dans cette campagne sont appelées
à retrousser les manches afin d’at-
teindre le chiffre de 1682 person-
nes vaccinées alors qu’elles ne
sont que 504 à la date du 19 août. 

Du lundi 15  au vendredi 19
août, le nombre des person-
nes vaccinées à Mohéli s’é-

lève à 504 sur 1682 personnes
cibles. C’est à Nioumachoi dans la

région de Mledjelé où la participa-
tion est la plus faible avec 71 per-
sonnes seulement vaccinées sur 305
prévues, soit un taux de 23,30%. À
Djando, ce taux est de 29% alors
qu’au centre il est de 32,10%. Les
chefs religieux, les maires, les pré-
fets, les chefs de villages, les chefs
de familles ainsi que les leaders d’o-
pinion sont priés par la coordination
en charge de cette vaccination de se
mobiliser d’avantage afin que le
pays arrive à l’immunité collective
espérée.

Après un début très faible, le
premier jour, avec 32 personnes
vaccinées à Mohéli, le deuxième, le
troisième et le quatrième jour étaient
relativement encourageants avec
une centaine de personne par jour.
Cependant le vendredi, l’île a enre-

gistré une chute avec 93 vaccinés
seulement. À ce rythme, tous les
efforts fournis jusqu’à ce jour ris-
quent de ne pas donner les résultats
escomptés.

Le Ministère de la santé a appe-
lé la presse écrite, audiovisuelle et
les médias en ligne à accompagner
ce processus pendant les deux pas-
sages afin que la population soit
bien sensibilisée car l’enjeu est de
taille. Pour rappel, les dernières
campagnes vaccinales contre la
covid-19 au niveau national, toutes
cohortes confondues, n'a pas pu
dépasser les 47% de couverture.
Alors qu’il en faudrait 60% pour
atteindre l’immunité collective
recommandée par les scientifiques. 

Riwad
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VACCINATION CONTRE LA COVID-19
En 5 jours, seulement 30% des personnes cibles sont vaccinées à Mohéli 

Hospitalisé pour quelques
jours au CHRI de Fomboni puis
envoyé à Moroni pour des exa-
mens supplémentaires,  Zoub's
Mars serait victime d’un coup de
fatigue et d'un travail excessif d'a-
près sa famille. 

Alors qu'il venait de faire un
show exceptionnel en ani-
mant la première partie du

concert du célèbre franco-camerou-
nais, Tayc, le jeune talent de
Djumbe Fatima Zoub's Mars aurait
fait une « dépression » selon plu-
sieurs sources concordantes. La
nouvelle est tombée le 13 août der-
nier. Dans la matinée, le chanteur a
été hospitalisé au CHRI de Fomboni
à Mohéli pour quelques jours, puis il

s’est rendu à Moroni actuellement
pour des examens complémentaires.
Après plusieurs tentatives de rentrer
en contact avec son médecin trai-
tant, on n’a pour l'heure aucune
information concernant l'origine de
son hospitalisation. Vendredi 19
août dernier, sa famille brise le
silence et rassure ses fans en parlant
d'un coup de fatigue. « Suite aux
allégations et rumeurs qui circulent
sur les réseaux sociaux sur l’état de
santé du chanteur auteur-composi-
teur Zoub’s Mars, nous avons le
devoir de rassurer le public et ses
fans que l’artiste se porte bien. Il a
pris un coup de fatigue après avoir
travaillé excessivement ces derniers
temps. Il est donc conseillé par son
médecin de se mettre en retrait sur

les réseaux sociaux pour quelques
temps», a confié son manager direct,
Izak Mouhidine.

Coup de fatigue ou dépression ?
Seuls les médecins pourront nous
éclaire sur ce sujet. En tout cas,

selon nos informations, le célèbre
chanteur Zoub's aurait résilié son
contrat avec la société Telma
Comores à la veille du concert de
Tayc alors que son contrat n'était pas
encore tombé à échéance. Le chan-
teur doit aujourd'hui rembourser la
somme de 13 millions de nos francs
pour les prestations de services qu'il
doit encore à l'entreprise, mais sur-
tout d'avoir participé à un concert
parrainé par son concurrent direct,
Comores Télécom, et ce sans autori-
sation alors qu'il était encore ambas-
sadeur chez Telma. Une somme
énorme qui pourrait être à l'origine
de cette fatigue brusque. 

Andjouza Abouheir

MUSIQUE

Zoub’s Mars serait victime d'un coup de fatigue

Me Moudjahid devant la presse.



Depuis dimanche dernier jus-
qu'à hier lundi 22 août, aucun
candidat du baccalauréat ne s'est
présenté au lycée de Moroni pour
des réclamations : identité mal
prononcée ou autres erreurs.
Selon le chef des sites d'examen
au niveau de Ngazidja Mohamed
Ali Abdallah, les candidats autori-
sés vont cocher aujourd'hui 23
août les épreuves à passer l’oral
qui débute jeudi prochain. 

C'est ce matin que les 2117
candidats autorisés pour les
épreuves du deuxième

groupe du baccalauréat session
2022 vont se présenter au lycée
pour récupérer les relevés de notes
puis cocher les matières à passer à
l’oral. C'est une étape encore très
stressante pour les candidats autori-
sés car ils craignent toujours l'échec

alors que les autorités disent tou-
jours que lorsque le candidat réussit
à entrer en oral ce sont des petits
points à rattraper. Selon le chef des
sites des examens de Ngazidja
Mohamed Ali Abdallah, les résul-
tats ont été proclamés dans la plus
grande sérénité et aucune réclama-
tion n'a été faite depuis dimanche
jusqu'à hier lundi. Le proviseur du
lycée Saïd Mohamed Cheikh, a rap-
pelé que « la surveillance ne se
limite pas uniquement aux épreuves
écrites. Les épreuves orales ont
pour motif d'équilibrer les notes
dans les bulletins mais non pour
aider le candidat à décrocher le bac-
calauréat. Alors il s'agit toujours
d'un examen soumis aux mêmes
conditions de sécurité que les
épreuves écrites seulement, le can-
didat ne travaille pas sur toutes les
matières ». 

En ce qui concerne les cas de
fraude, les peines seront appliquées.
Déjà les auteurs sont connus et ils
ne participeront ni à un concours, ni
à un examen national pendant une

période de 11 ans selon le départe-
ment de communication du ministè-
re de l'éducation nationale. La plu-
part des cas de fraude signalés lors
de cette session 2022, ce sont des

smartphones apportés en salle
d'examen. Et cette année encore, les
élèves de la TA4 ont brillé sur la tri-
cherie. La série a enregistré 119 cas
de fraudes sur 122 recensés, au
niveau de Ngazidja. Les cas de frau-
des en revanche sont malheureuse-
ment en nette hausse au cours de
ces trois dernières années. Partie de
40 en 2020, la proportion des candi-
dats éliminés a presque doublé en
deux ans, passant de 62 en 2021 à
122 en 2022. Il faut aussi préciser
qu'à l'oral aussi, le candidat n'a pas
droit au port du téléphone en salle.
Quant aux résultats du brevet d'étu-
des du premier cycle (BEPC), ils
sont prévus ce mercredi 24 août si
aucune circonstance malheureuse
ne se présente. 

Kamal Gamal

Les résultats du baccalauréat
session 2022 ont été délibérés
dans l’ensemble du territoire
national depuis dimanche 21 août.
La proclamation a dû attendre
plusieurs minutes pour des rai-
sons techniques d’harmonisation
des résultats des 3 centres d’exa-
men à l’échelle nationale. À
Mohéli, les résultats sont large-
ment supérieurs par rapport à
l’année précédente. Le taux d'ad-
mis et autorisés confondus est de
58,51%  avec 50 mentions dont 8
bien.

C’est au lycée de Fomboni
que les résultats de l’exa-
men du BAC session 2022

viennent d’être proclamés comme
dans l’ensemble du territoire natio-
nal. À Mohéli, sur 1345 candidats
toutes séries confondues, 331 seule-
ment ont été déclarés admis avec
rachat de 0,5 de moyenne soit un
taux de 24,61%. Ce sont les candi-
dats autorisés à repasser les épreu-

ves du deuxième groupe qui rehaus-
sent les résultats, avec un effectif de
456, soit un taux de 33,90%. Si ces
derniers arrivent à réussir en totalité
au second round, le taux de réussite

atteindra les 58,51%. Des résultats
jugés satisfaisants par rapport à
ceux de l’année dernière qui étaient
de 38%. 

Quant aux résultats par série,

c’est la série C qui se hisse en pre-
mière position avec un taux de
90,91% d’admis. Il s’agit de 10 can-
didats admis sur 11 qui avaient
composé. Le onzième n’étant même

pas autorisé à repasser les épreuves
du deuxième groupe. La série D se
place  en deuxième position avec
45,63% d'admis et 38,13% d'autori-
sés. Un résultat qui donnera un taux
de réussite de 83,76% si ceux qui
passent l’oral réussissent en totalité.
En série A4, sur 800 candidats 104
sont admis soit 13,00% et 260 auto-
risés à repasser le second groupe
soit 32,50%. Dans la série A1 sur
338 candidats, 128 sont admis soit
un taux de 37,87% et 116 repassent
en deuxième groupe soit 34,33. En
série G, ils étaient 36 candidats, 16
sont admis et 19 repassent en
deuxième groupe. Il est à noter qu’il
y a eu 5 cas de fraude et tous sont
issus de la série A4. Selon le prési-
dent du jury Dr Soifaouidine Sidi,
aucun indice trouvé ne laissant pen-
ser à une fuite de sujet comme cer-
tains le prétendent.

Riwad
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BACCALAURÉAT 2022
A Mohéli, 58,51% d’admis et autorisés confondus avec rachat 

BACCALAURÉAT 2022
Les épreuves orales débuteront jeudi prochain 

Comme annoncé par le direc-
teur général la semaine dernière,
le bateau devant transporter les
5000 tonnes de riz n’a pas pointé
son nez au port de Mutsamudu.
Les consommateurs se demandent
si l’ONICOR a réellement passé
une commande. 

La semaine dernière devant la
presse, l'Office national
d’importation et de com-

mercialisation du riz (ONICOR) a
fait l'annonce à Mutsamudu de l'ar-
rivée de 5000 tonnes de riz ordinai-
re, samedi 20 août. Mais hélas la

promesse n’est pas tenue. A
Ndzouani on commence à parler de
« mensonges et d’irresponsabilité ».
Les beaux arguments du directeur
général de l'Onicor, Miroidi
Idarouss, fondés sur la crise sanitai-
re mondiale et la guerre en Ukraine
ne passent plus.

L'expression selon laquelle « le
gouvernement est tombé en faillite
d'idées », plus de 30 opérateurs éco-
nomiques seraient prêts à prendre le
relais de l’entreprise publique, pour
approvisionner la population en riz
ordinaire, à un prix flexible. « Je
pense que normalement c'est le

mois prochain qu'on aura cet or
blanc. Les dirigeants de la société
sont incompétents. Qu'ils dégagent
», lâche un commerçant de la place.  

Selon, nos informations,
l’ONICOR aurait commandé au
début 12 000 tonnes. On leur a obli-
gé de verser 30% au fournisseur. Le
fournisseur a mené des enquêtes sur
l'état de santé de cette dernière et
aurait refusé de livrer sa cargaison
initialement négociée. L’ONICOR
aurait alors demandé à son fournis-
seur d’envoyer la quantité cor-
respondant à l’acompte de 30%,
d'où ces 5000 tonnes annoncées

mais dont le bateau tarde à arriver.
Actuellement, selon des infor-

mations recueillies depuis Majunga,
le grand bateau décharge via un
palan pour embarquer dans un cha-
lutier au nom d'Amory. Pour com-
bien de jours. Personne ne sait. A
Moroni, on parle de début septemb-
re probablement. Hier lundi latin,
nous avons essayé de joindre
l’ONICOR pour des éclaircisse-
ments, personne ne répond.

Quant à la population, en cette
période de forte consommation de
riz, pour les cérémonies de grands-
mariages, elle doit se résigner à

acheter le riz de luxe à des prix qui
ne sont pas à la portée de toutes les
bourses. Dans l’attente des 5000
tonnes de dépannage, c’est une car-
gaison de 15 000 tonnes de ciment
qui décharge au port de
Mutsamudu. Le Comorien se
demande aujourd’hui quelle solu-
tion attendre du chef de l'Etat et de
son gouvernement concernant cette
crise alimentaire liée aux denrées de
première nécessité ?  

Nabil Jaffar

PÉNURIE DE RIZ :
Où sont donc les 5000 tonnes de riz annoncées par l’Onicor ? 
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La soixante-douzième session
du Comité régional de l’OMS
pour l’Afrique (RC 72) aura lieu
à Lomé, au Togo, du 22 au 26
août 2022. Le Comité régional est
l'organe de décision de l'OMS qui
se réunit une fois par an pour
examiner et approuver les poli-
tiques, les activités et les plans
financiers régionaux pour amé-
liorer la santé et le bien-être des
populations.

Le Comité régional regroupe
les Ministres de 47 pays de
la Région africaine de

l’OMS. Parmi les personnalités
attendues à la réunion figurent : les
ministres de la santé dont Madame
Loub-Yakout Attoumane des
Comores, le Dr Tedros Adhanom
Ghebreyesus, directeur général de
l’OMS, la Dre Matshidiso Moeti,
directrice régionale de l’OMS pour
l’Afrique, des hauts représentants
de l’OMS et des représentants d’or-
ganisation bilatérale et multilatéra-
le et des organisations non gouver-
nementales. L’objectif est d’exami-
ner le travail de l’OMS et de four-
nir des lignes directrices sur les
actions proposées concernant un
éventail de problèmes sanitaires
auxquels la Région africaine fait
face. La réunion représente une

opportunité unique pour
l’Organisation de mettre en lumière
son rôle dans la réponse aux priori-
tés sanitaires de la Région, ainsi
que de montrer les progrès obtenus
dans la mise en œuvre de l’Agenda
de transformation. « L'équité est un
facteur clé pour atteindre des résul-
tats en matière de santé en Afrique,
et dans le monde. La pandémie
actuelle est la meilleure preuve

qu'il est urgent de se pencher sur la
question de manière globale et effi-
cace. Ces défis très sérieux pour la
santé et le bien-être des populations
africaines sont la raison pour
laquelle les discussions intenses, en
cours afin de renforcer les niveaux
de préparation aux futures épidé-
mies et pandémies, sont si impor-
tantes », avance Docteure Moeti
Matshidiso. 

Parmi les évènements clés du
RC 72 figurent l’adoption d’une
stratégie régionale pour répondre
aux MNT sévères et chroniques,
l’adoption d’une stratégie régionale
pour la sécurité et les urgences
sanitaires, le lancement d’une nou-
velle campagne régionale pour pré-
venir la drépanocytose, un évène-
ment spécial consacré à la COVID-
19 et à la reconstruction de systè-

mes de santé résilients, un évène-
ment spécial sur la polio et la ripos-
te rapide, un appel à l’action sur la
prévention de la tuberculose chez
les enfants dans la Région africaine
et un appel des enfants sur le chan-
gement climatique. « Nous avons
fait des progrès considérables, mais
il nous reste encore beaucoup à
faire. Nous demandons à tous les
États Membres de changer en
urgence de paradigme pour pro-
mouvoir la santé et le bien-être et
prévenir les maladies en s'attaquant
à leurs causes profondes et en
créant les conditions permettant à
la santé de se développer », montre
Dr Tedros, DG de l’OMS

Plus de 400 participants, dont le
Directeur général de l'OMS, la
Directrice régionale de l'OMS pour
l'Afrique, les ministres de la santé
et les hauts fonctionnaires des
ministères de la santé des 47 États
Membres, des représentants de
l'Union africaine, des agences des
Nations unies, de la société civile,
des organisations bilatérales et
multilatérales et d'autres partenai-
res au développement, sont atten-
dus à cet événement phare annuel.

Andjouza Abouheir

72E SESSION DU COMITÉ RÉGIONAL DE L’OMS POUR L’AFRIQUE

La session s’est ouverte à Togo 

La Maison de l’Emploi (MDE) a obtenu un financement de l’Agence française de
Développement de 4 millions d’Euros pour financer le coût du Projet FACILITE
EMPLOI.  Il est prévu qu’une partie des sommes accordées au titre de ce finance-
ment sera utilisée pour effectuer les paiements prévus au titre des TRAVAUX DE
REHABILITATION DE LA MAISON DE L’EMPLOI (MDE).

Le Projet Facilité Emploi sollicite des offres sous pli fermé de la part de candi-
dats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux sui-
vants :

Lot n°1 : Électricité, Peinture et Menuiserie
Lot n°2 : Étanchéité et Plomberie

Un seul candidat peut être attributaire des deux (02) lots. La passation du Marché
sera conduite par Appel d‘offres ouvert à tous les candidats éligibles.

Ces Travaux sont à exécuter à Moroni dans un délai de 4 mois. 
Les candidats intéressés peuvent prendre connaissance du dossier d’appel d’off-

res à l’adresse mentionnée ci-après : Projet Facilité emploi, Maison de l’emploi
Boulevard de Strasbourg - Moroni Union des Comores.E-mail : Secretariat.facili-
teemploi@gmail.com de 08h00 à 16h00.

Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d’Appel d’offres complet en
formulant une demande écrite à l’attention du Coordinateur du Projet Facilité
Emploi.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :Projet Facilité emploi,

Maison de l’emploi Boulevard de Strasbourg - Moroni Union des Comores au plus
tard le 30 septembre 2022 à 15h. Les offres remises en retard ne seront pas accep-
tées. Les offres seront ouvertes au même jour en présence des représentants des can-
didats présents à l’adresse ci-après Projet Facilité emploi, Maison de l’emploi
Boulevard de Strasbourg - Moroni Union des Comores à 15h00.

Il n’est pas exigé de garantie d’offre. 

Les exigences en matière de qualifications sont notamment :
• Ne pas avoir d’antécédents de non-exécution de marchés au cours des 3 derniè-

res années.
• Ne pas avoir de litiges en instance.
• Disposer d’une capacité financière permettant de subvenir à un besoin de tréso-

rerie à hauteur de 15M KMF minimum, si soumission aux 2 lots, et de 7M KMF si
soumission à un seul lot.

• Avoir un CA annuel moyen de 80M KMF au cours des 3 dernières années, si
soumission aux 2 lots, et de 40M KMF si soumission à un seul lot.

• Avoir participé au cours des 5 dernières années, à titre d’entrepreneur principal,
membre de groupement, ensemblier ou sous-traitant dans deux marchés d’un mon-
tant minimum de 30M KMF – pour des réhabilitations de bâtiments.

NB : Il n’est pas exigé de garantie d’offre. 
Le soumissionnaire est tenu de présenter les justificatifs, permettant d’attester la

satisfaction de ces exigences minimales. 
Le Coordinateur 

Ministère de la Jeunesse, de l'Emploi, du Travail,des Sports, des   Arts et de la Culture

Direction Générale de la Maison de l’emploi
-----------------------------------

Titre du Projet : FACILITE EMPLOI

AVIS D’APPEL D’OFFRE POUR LES TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE LA MAISON DE L’EMPLOI (MDE)
N° AO FE 2022-001 TRV Bat

ION DES COMORES
Unité-Solidarité-Développement
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Après l'Arabie Saoudite en
2011, la Tunisie en 2012 et le
Qatar en 2014, l'Algérie accueille
à son tour la coupe des nations
Arabes des moins de 17 ans. Cette
5e édition vient à point nommé
pour les jeunes minots Arabes qui
ont dû voir la 4ème édition (2021)
censée se dérouler au Maroc
annulée.

Al'instar de 16 autres nations
Arabes, les Comores pren-
dront part à partir d'aujour-

d'hui jusqu'au 7 septembre à la 5e
édition de la coupe des Nations
Arabes de moins de 17 ans. Pour
leur premier match, les verts feront
face à la Mauritanie à Mostaganem
des ce mercredi à partir de 19h.
Adversaire le plus prenable du
moins dans le papier, les
Coelacanthes devront faire mieux
que les 9 buts encaissés dans la dou-
ble confrontation amicales contre
les jeunes Fennecs (Algérie). Privés
de gardien de formations, les verts
ont dû improviser.

Placé dans le groupe C, les
Comores devront batailler fort pour
sortir de ce groupe très relevé.

En effet lors de leur deuxième
match, les protégés d’Attoumani
Ben-Ahmed feront face au dernier
vainqueur de cette compétition en

2014, en l'occurrence l'Irak. Le
match se tiendra au stade
Abdelkrim Kerroun à partir de 22h.
Pour leur troisième et dernière ren-
contre, les verts U17 joueront la tête
de liste du groupe C, (Maroc) le 30
août.

Composée en majorité de
joueurs qui évoluent en France, la

sélection comorienne doit montrer
un autre visage que ce qu'ils ont
montré en préparation. Certes l'ex-
cuse du manque de gardien de
métier ne pas négligeable mais les
jeunes Cœlacanthes doivent mont-
rer que leur participation ne relève
pas du hasard mais qu'ils peuvent
bien rivaliser avec les meilleures

nations Arabes dans la catégorie des
jeunes. Si les verts arrivent à battre
les jeunes Mourabitounes et à
accrocher l'un des ténors du groupe
alors là, ils peuvent espérer soit se
qualifier pour les quarts de finale
soit sortir par la grande porte.

AS Badraoui

FOOTBALL :
Les Coelacanthes U17 sont à Alger

La Gazette des Comores
Fondateur et Directeur général

Said Omar Allaoui
Directeur de la publication  

Elhad Said Omar
Rédacteur en chef
Mohamed Youssouf

Secrétaire de rédaction
Toufé Maecha
Rédaction

A. Mmagaza
M.I.M Abdou

A.O. Yazid
Andjouza Abouheir
Nassuf Ben Amad 

Kamal Gamal Abdou 
Nabil Jaffar

Riwad
AS Badraoui
Mise en page

Abdouchakour Aladi  Nourou
Responsable commercial 

Mariama Mhoma 
Documentation  archiviste

Hadidja Abdou
Photographe / Site Web
Mohamed Said Hassane

Impression
Graphica Imprimerie

www.lagazettedescomores.com
Tel: 773 91 21/ 322 76 45



LGDC du Mardi 23 Août 2022 - Page 6SOCIÉTÉ

La première édition de l'événe-
ment Umoja Show a eu lieu le
dimanche 21 août au palais du
peuple de Moroni. C'était un
moment très agréable, intéressant
et enrichissant. Le public a passé
un bon moment avec les invités
qui ont montré leur parcours de
vie jusqu'à aujourd'hui. 

Une première édition très
réussie. Intéressante, le
public a assisté à un specta-

cle important avec différentes thé-
matiques dont la politique, la
musique, art et culture, entrepreneu-
riat, medias et influence et engage-
ment citoyen. Tout était au rendez-
vous dans cette première édition
d’Umoja Show. Elle a fait compren-
dre qu'il faut se donner à fond dans
la vie pour réussir. 

Le premier à prendre la parole
c'est Abderemane Cheikh, connu
sous le nom de scène de Cheikh
MC. « Je suis né dans une famille
nombreuse. J'avais des parents diffi-
ciles avec la culture comorienne, ce
n'était pas évident pour eux. Mais ils
ont fini par me comprendre.
Aujourd'hui je suis chanteur et je
m'estime heureux. J'ai commencé à
rapper dans le quartier, avec mes
amis dont Faïza Soulé, oui elle sait
chanter. A partir de là, je me suis dit

qu'il  faut avancer dans le domaine
musical. Un jour, j'étais en France,
dans un studio, j'ai passé 15 minutes
on m'a fait payer 200 euros. Ma
question était pourquoi 200€ pour
15 minutes, je disais bon je rajoute
quelques minutes pour voir », dit-il.

« Au final j'ai compris que c'est
rien que des instruments, donc l'idée
m'est venue d'ouvrir mon propre stu-
dio. Aujourd'hui, ça a donné des
fruits. Grâce à ça, on a détecté beau-
coup des jeunes artistes et la liste est
longue. J'avais l'opportunité de res-
ter en France mais, j'ai un devoir
pour notre pays. Les Comores m'ont
tout donné, je dois aussi donner aux
Comores. Raison pour laquelle jus-
qu'aujourd'hui je me bats pour ce
pays », poursuit-il. 

Dans cette liste d’invités, on
retrouve aussi Aboubacar Ahmed, le
maire de Mitsamiouli. Et à son tour,
il a montré son parcours. « Je suis
d'un père pêcheur nommé Tsodé, un
nom de poisson. Car c'est un poisson
difficile à pêcher et il a réussi à
pêcher cinq et on lui a donné ce sur-
nom Tsodé. Un jour mon père est
revenu de la mer, il m'a tenu la main
et m’a demandé si je veux avoir une
main comme la sienne. J’ai répondu
non. Il m'a dit là il faut aller à l'éco-
le. Effectivement je suis allé à l'éco-
le, j'ai eu mon bac C et je suis parti

en France pour mes études. Je suis
retourné au pays en 2016. J'ai ouvert
ma société de poulailler mais le
Kenneth est passé et a tout ravagé.
Ça ne m'a pas découragé car c’est le
destin. Je me suis forgé jusqu'à pré-
sent que je suis maire de
Mitsamiouli. Avec mon équipe,
nous avons réalisé beaucoup de cho-
ses. Et nous comptons aller beau-
coup plus pour le bien du pays et la
région », indique-t-il. 

Tout comme le directeur de l'in-
formation de l'ORTC Toufé Maecha
qui a souligné que dans la vie il faut
croire en ce qu'on fait. « Mon cursus

scolaire n'est pas allé loin. Je me
suis arrêté en classe de 3ème préci-
sément. Mais, cela ne m'a pas empê-
ché d'arriver à mes objectifs. Je suis
parti à Madagascar en 2012 puis j’y
suis retourné en 2014. Avant je pre-
nais le journalisme comme juste un
simple travail en attendant de pou-
voir décrocher un autre. Mais, dès
mon entré au journal Masiwa j'ai
commencé à y prendre goût. Je trou-
vais ça très noble de défendre les
citoyens. J'ai eu des difficultés avec
les autorités comoriennes en 2019,
jusqu'à partir en France. Malgré les
intimidations je combattais pour

mon métier. Aujourd'hui je suis le
secrétaire de la rédaction du journal
de La Gazette des Comores et direc-
teur de l'information de l'ORTC »,
dit-il. 

Il y avait aussi Maliza Said Ali,
Bacar Nawiya et Farahate
Mahamoud qui ont aussi fait savoir
au public leur parcours. Et tous, ils
ont conseillé de ne pas lâcher dans la
vie. Il faut avoir l'amour de ce qu'on
fait avec une ténacité surtout. Le
chemin n'est pas facile mais il faut
se sacrifier pour y arriver.

Nassuf Ben Amad

UMOJA SHOW, 1ÈRE ÉDITION

Une première édition enrichissante 

1. Le Gouvernement Comorien a reçu un financement de la Banque
Mondiale (IDA) pour financerle Projet Intégré de Développement des
Chaines des Valeurs et de la Compétitivité (PIDC) et à l’intention d’utiliser
une partie de ce crédit pour effectuer des paiements au titre du Marché «
Acquisition et installation d’un liquéfacteur destiné au CRDE de Diboini
pour le compte du projet Intégré de développement des Chaines des Valeurs
et de la Compétitivité (PIDC).

2. Le PIDC sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires
éligibles et répondant aux qualifications requises :« le soumissionnaire doit
démontrer qu’il a réalisé au moins un marché similaire au cours de 10 derniè-
res années avec satisfaction du client ». 

3. La procédure sera conduite par mise en concurrence en recourant à un
Appeld’Offre ouvert (AO) telle que définie dans le « Règlement– de
Passation des Marchés applicables aux Emprunteurs dans le cadre de
Financement de Projets d’Investissement, (édition du 1er juillet 2016, révisée
en novembre 2017 et août 2018.) ouverte à tous les soumissionnaires de pays
éligibles tels que définis dans le Règlement de passation des marchés. 

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des infor-
mations auprès du secrétariat du PIDC situant à Mdé, EX-Cefader au
Ministère de l’Agriculture, de la Pêche, de l’Environnement, du Tourisme et
de l’Artisanat ; email : projetpidc@gmail.com et prendre connaissance du

dossier d’Appel d’Offre à l’adresse mentionnée ci-dessous : du lundi au ven-
dredi à partir de 8H 00min à 15h 30, et du samedi : 8H 00min à 12H 00min.

5. Le Dossier d’Appel d’Offre en version françaisepeutêtreretiré au
secrétariat du PIDCà tout Soumissionnaire intéressé à l’adresse ci-dessous. Le
Dossier d’Appel d’Offre (DAO)seraretiréaussi par voie électronique sur l’a-
dresse email : projetpidc@gmail.com.

6. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le
21septembre 2022 à 14H 00. La soumission des offres par voie électronique
ne sera pas autorisée. Toute offre arrivée après l’expiration du délai limite de
remise des offres sera écartée. Les offres seront ouvertes en présence des
représentants des soumissionnaires et des personnes présentes dans la salle de
conférence du PIDC à l’adresse ci-dessous, le 21 septembre 2022 à 14H
30min.

7. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessous est :
Ministre de l’Agriculture, de la Pêche, de l’environnement, du Tourisme et

de l’Artisanat
BP :41-Moroni
A Mdé ex-Cefader -maison des épices. 
Au secrétariat du Projet (PIDC)/ Email : projetpidc@mail.com

Lancé, le 23 aout 2022

DIRECTION NATIONALE DES STRATEGIES AGRICOLES ET DE L’ELEVAGE
----------------------------------

PROJET INTÉGRÉ DE DÉVELOPPEMENT DES CHAINES DE VALEURS ET DE LA COMPÉTITIVITÉ (P164584), CRÉDIT IDA 6423 KM
-------------------------------------

AVIS D’APPEL D’OFFRE OUVERT 
Réf. N° : 2022/001/MAPETA/PIDC/AO

ACQUISITION, ET INSTALLATION D’UN LIQUÉFACTEUR DESTINÉ AU CENTRE RURAL DE DEVÉLOPPEMENT
ÉCONOMIQUE (CRDE) DE DIBOINI POUR LE COMPTE DU PROJET (PIDC)

Ministère de l’Agriculture, 
de la Pêche et de l’Environnement

du Tourisme et de l’Artisanat 


